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MAIRIE DE CARNAC-ROUFFIAC  
   

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
RÉUNION DU 30 avril 2015 

 

L’an deux mil quinze, le trente avril, à dix huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil de la Mairie, sous la 
présidence de Monsieur Albert CASTADOT, Maire. 
 

Etaient présents : Messieurs Patrick AMAT, Albert CASTADOT, Jean-Pierre GEORGEON, Charles 

HENRAS, Anthony HENRAS, Laurent LAGARDE, Mathieu MOLINIE, Jean-Louis VENDRIES, 

Mesdames Jocelyne ANDRIEU et Christelle SOUQUES-MIAN. 

Était excusée : Catherine LESPIAU-HAUTESSERRE 

Secrétaire de séance : Anthony Henras 

----------------------------------- 

 

 

MODIFICATION DES STATUTS DE LA FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE D’ÉNERGIE 

DU LOT 

 

 Monsieur Le Maire expose au conseil municipal les raisons pour lesquelles, par délibération du 

22 décembre 2014, le comité syndical de la Fédération départementale d'énergies du Lot (FDEL) a été 

appelé à modifier les statuts du syndicat de façon à y intégrer une compétence optionnelle 

supplémentaire, codifiée à l’article L.2224-37 du C.G.C.T. et relative à la création et l’entretien des 

infrastructures de charge nécessaires à l'usage de véhicules électriques ou hybrides rechargeables.  

Il indique que, compte tenu de la complexité des opérations liées à ces infrastructures, du montant des 

investissements nécessaires à une bonne couverture territoriale des bornes de charge mais aussi du fait 

que cette activité est liée à celle de la distribution publique d’électricité, la FDEL, autorité organisatrice 

de la distribution publique d’électricité pour le Lot, est la structure intercommunale la plus pertinente 

pour un exercice cohérent de cette compétence. 

 

 Il rappelle au conseil municipal que cette compétence avait été préalablement présentée aux 

maires et délégués à l’occasion des réunions sectorielles d’information organisées par la FDEL et ERDF 

au cours du  4° trimestre 2014. 

 

 Monsieur le Maire fait lecture du projet de statuts adopté par le comité syndical de la FDEL le 22 

décembre 2014, qui apporte, par rapport aux statuts actuels, le nouvel article 2.5 suivant :  

 «  2.5. Infrastructures de recharge pour véhicules électriques ou hybrides rechargeables 

Le Syndicat exerce en lieu et place des personnes publiques membres, sur leur demande expresse, la 

compétence mentionnée à l’article L.2224-37 du C.G.C.T., pour la mise en place et l’organisation d’un 

service destiné à créer, entretenir et exploiter des infrastructures de recharge nécessaire à l’usage des 

véhicules électriques ou hybrides rechargeables. » 

 

 Après cette lecture, Monsieur le Maire 

 

- INFORME le conseil municipal que, conformément aux dispositions du C.G.C.T., la création et la 

modification des statuts d’un syndicat doivent être approuvées par des délibérations concordantes des 

collectivités adhérentes 

- propose d’ADOPTER les dispositions qu’il vient de détailler.  

- PRÉCISE que cette adoption est indépendante de la volonté ultérieure de la commune de transférer ou 

non à la FDEL sa propre compétence relative aux infrastructures de charge de véhicules électriques, qui 

devra le cas échéant faire l’objet d’une seconde délibération. 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal APPROUVE le projet de modification des statuts de la 

FDEL proposé, intégrant les innovations citées précédemment. 

 

 

POUR: 10 

CONTRE : 0  

ABSTENTION : 0  

 

Vote à l’unanimité 

 

 

    A CARNAC-ROUFFIAC, 

    Le  30/04/2015 

               Le Maire,  

         Albert Castadot 

 
 Fait et délibéré  en séance publique, les jour,  

                mois et an que dessus 

         Cet acte a été publié le 05/05/2015 

              Le Maire, Albert Castadot 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page 2 

 


